
Déclarer un ACM
en 5 étapes pour les

nouveaux
organisateurs 

Prendre
contact avec

le SDJES

Transmettreles documents
Recevoir sesaccès à TAM

Saisir lafiche initialeSaisir la fiche
complémentaire

Vous serez accompagné

dans les étapes de la

déclaration.

acm-sdjes85@
ac-nantes

.fr

02.53.88.2
5.39

1.Le projet éducatif
2.Le cerfa complété
3.L’attesation

d’assurance
Votre compte organisateur
commence par 085ORG...

Activer votre compte
Suivre les instructions et la

procédure transmis par
mail par le SDJES

Attribuer les droits d’accès
Aidez-vous du guide TAM

Cette fiche doit êtredéposée au plus tard 2mois avant le début del’accueil ou du séjour, .

Cette fiche doit être
déposée au plus tard 8

jours avant le début du
séjour ou de l’accueil

Pour les séjours se déroulant dans des bâtiments, l’exploitant des locaux doit en faire la déclaration auprès du SDJES du lieu d’implantation des bâtiments au plus tard 2 mois avant le
séjour.
Les ACM se déroulent dans des établissements recevant du public (ERP), principalement de type R.
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